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CURIE   Valorisation de la Recherche Publique

CHAINE DE VALORISATION 
DES RESULTATS DE LA RECERCHE 

UNIVERSITAIRE
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Chaîne de valorisation des résultats 
de la recherche universitaire

Invention
Déclaration d’invention à l’établissement 
universitaire
Evaluation technique préliminaire
Entente de partage des revenus de la 
valorisation
Dépôt prioritaire
Analyse des marchés de l’invention
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Chaîne de valorisation des résultats 
de la recherche universitaire

Evaluation technico-commerciale 
approfondie
Décision de poursuivre la valorisation
Stratégie de valorisation et de transfert
Promotion de l’invention
Protection à long terme des droits de PI
Négociation et accords de licence
Principaux terme de référence de la licence
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INVENTION

Le chercheur pense avoir les éléments 
d’une invention technologique intéressante

Publier ou breveter
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DECLARATION D’INVENTION
à l’établissement universitaire

Les inventeurs

La description

Les établissements ayant contribués à l’invention

Origine de l’invention 

Les applications potentielles

Avantages techniques de l’invention 

Etat de l’art de la valorisation à ce jour

� Entreprises contactées

� Accords de confidentialité
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EVALUATION TECHNIQUE 
PRELIMINAIRE

Valeur technologique de l’invention

L’équipe

Les aspects juridiques

Le marché
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ENTENTE DE PARTAGE DES REVENUS 
DE LA VALORISATION

Application de l’article de loi sur l’innovation 
25.1 / 25.2

Frais engagés par le service de valorisation

Répartition de la PI 
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DEPÔT PRIORITAIRE

Premier dépôt qui enregistre une date de 
priorité

Protection pendant 12 mois 
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ANALYSE DES MARCHES 
DE L’INVENTION 

Recherche sur internet 

Etude des bases de données spécialisées

Première liste d’entreprises et contacts 
préliminaires

Estimation des tailles du marché

Analyse de la concurrence
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EVALUATION TECHNICO 
COMMERCIALE APPROFONDIE

Liberté d’exploitation de la PI

Analyse des marchés et des barrières 

à l’entrée

Risque manufacturier dans la mise en place
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DECISION DE POURSUIVRE 
LA VALORISATION 

Invention non retenue signifiée au chercheur

Rétrocéder les droits au chercheur

Invention retenue : poursuite du processus 
de valorisation 
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STARTEGIE DE VALORISATION 
ET DE TRANSFERT

Ajouter de la valeur par la maturation du 
projet

Licence ou vente des droits de propriété de 
PI

Création d’une start-up
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PROMOTION DE L’INVENTION

Mise au point d’une présentation marketing 
de l’invention 

Repérer des licenciés potentiels
� Contact chercheurs

� Conférences spécialisées
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PROTECTION A LONG TERME 
DES DROITS DE PI

Evaluer probabilité de commercialisation par pays

Evaluer revenus potentiels découlant de cette 
commercialisation

Coûts associés à la protection de la PI

Se doter d’une stratégie de gestion de la PI 
(amélioration future, revendication)

Entreprendre avec l’agent de brevet les démarches 
de protection (national et international) 
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NEGOCIATION 
ET ACCORDS DE LICENCE

Trouver un licencié et comprendre sa 
motivation

Préparer une négociation : indispensable 

Négocier une licence ou une option de licence 

Conclure un document  (term sheet)
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PRINCIPAUX TERMES 
DE REFERENCE DE LA LICENCE

Exclusivité, application, territoire

Durée de la licence

Droit à l’égard des sous licenciés 

Redevance et montant forfaitaire 

Obligation de résultat

Droit résiduel conféré à l’établissement universitaire

Gestion de la licence et mécanisme de vérification


